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A l'attention de tous nos membres

La Direction et le Comité central de l'ADIJ, au seuil de la nouvelle
année, vous présentent leurs vœux les plus chaleureux et vous
informent que

l'assemblée générale ordinaire de l'ADIJ
aura lieu l'année prochaine, le samedi 9 juin 1979, à Saint-Ursanne

M. Philippe de Week, président du Conseil d'administration de
l'UBS, présentera à cette occasion un exposé sur un sujet économique.

Nous vous prions d'ores et déjà de bien vouloir réserver cette date
importante.

Moutier, décembre 1978.

BULLETIN DE L'ASSOCIATION
POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA

Chambre d'économie et d'utilité publique

XLIXe ANNÉE
Paraît une fois par mois
N° 12 Décembre 1978

Frédéric Savoye, président central
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INFORMATIONS
Le 14 novembre 1978, à la suite de la démission de M. F. Lâchât en tant
que secrétaire général de notre association, le comité central de l'ADIJ,
lors de sa dernière séance, a pris les dispositions suivantes (pour la période
du 1er décembre 1978 au 30 juin 1979) :

1. La fonction de secrétaire générai n'est plus attribuée uniquement à une
personne.

2. Les attributions découlant de la fonction de secrétaire général sont
reprises collégialement par MM. F. Savoye, président, J. Jobé, trésorier
et M. Friche, secrétaire-comptable. Ces trois personnes se répartissent
les tâches relatives à l'animation et à l'administration de l'ADIJ.

3. La direction est composée des personnes suivantes : MM. F. Savoye,
président, de Saint-lmier, R. Berdat, vice-président, de Moutier, J. Jobé,
trésorier, de Porrentruy, M. Houlmann, de La Neuveville et F. Lâchât, de
Porrentruy ; secrétaire de la direction : M. M. Friche, de Delémont.

4. Les problèmes ayant plus particulièrement trait au Jura bernois ou au
canton du Jura sont traités par les membres de la direction : MM.
R. Berdat et M. Houlmann en ce qui concerne le Jura bernois et MM.
J. Jobé et F. Lâchât pour le canton du Jura ; la coordination nécessaire
est maintenue par le président F. Savoye.
La responsabilité des différentes commissions ne subit pas de modification,

la répartition est la suivante :

M. Rémy Berdat, vice-président :

— commission sociale
— commission économique
— commission pour la formation professionnelle
—- commission du tourisme pédestre
M. Jean Jobé, trésorier :

— commission pour l'aménagement du territoire
— commission pour la protection de la nature
—- commission pour le trafic ferroviaire
— commission des questions conjoncturelles
M. M. Houlmann, assesseur :

— commission routière
— commission agricole
—• commission pour la sauvegarde du patrimoine
— commission des forêts et du bois
Quant au président, M. F. Savoye, secondé par MM. J. Jobé et M. Friche,
il assure la planification globale des activités de l'ADIJ.

5. la rédaction du bulletin « Les Intérêts du Jura » est confiée à MM.
F. Savoye, de Saint-lmier et M. Friche, de Delémont.

6. La permanence du secrétariat général est assurée au siège de l'admi¬
nistration de l'ADIJ, rue du Château 2, à Moutier, par M. M. Friche,
secrétaire-comptable et Mme F. Baugartner, employée de commerce.
M. F. Savoye, président, continue d'être présent au siège de l'administration

les mardi et mercredi toute la journée ainsi que le jeudi matin.
7. Le secrétariat d'enquêtes de la commission sociale étant dissous, l'ADIJ

ne possède plus qu'une ligne téléphonique (032 93 41 51).
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